


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

MARCHE NEGOCIE ARTICLE 30-I 10° - MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
LE SUIVI DES ETUDES, LA REALISATION ET LA MISE EN SERVICE DES 
TRAVAUX DE REFECTION DES LIGNES 1 ET 2 DE LA VAT DE FURANIA - 
AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE 
 

Suite à l’incident survenu en avril 2010 sur la ligne n°2 de l’unité de valorisation thermique 
des boues (VAT) de la station d’épuration Furania sur la commune de La Fouillouse, les 
conclusions des deux expertises ont conclu que la remise en route de cette unité nécessite 
que soient réalisés des travaux de réfection et de mise aux normes.  
 
Par courrier en date du 16 mars 2015, Saint-Etienne Métropole a notifié au cabinet BG 
Ingénieurs Conseils, un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le contrôle et le suivi 
des travaux susvisés, étant précisé que le marché pour la réalisation des travaux a été 
confié à l’entreprise FMI pour un montant de 1 756 018 € HT. 
 
Suite à la remise du second rapport d’expertise en février 2016, il est apparu nécessaire que 
Saint-Etienne Métropole dispose d’une prestation de maîtrise d’œuvre complémentaire pour 
suivre et contrôler les différentes étapes de ce chantier à savoir :  

- suivre et valider que les documents rédigés par FMI correspondent aux conclusions 
de l’expertise, 

- suivre et contrôler les travaux et les modifications réalisés par FMI, 
- assister le maître d’ouvrage pour la levée des réserves et la réception des travaux, 
- suivre et valider les contrôles réalisés par les organismes extérieurs mandatés par 

FMI ou par Saint-Etienne Métropole. 
 
Il apparait, en application de l’article 30-I 10° du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics, qu’il est techniquement et économiquement avantageux de confier ces 
prestations de maîtrise d’œuvre au cabinet BG Ingénieurs Conseils pour un montant de 
109 040,00 € HT. 
 
Il revient au Bureau de Saint-Etienne Métropole d’autoriser la signature de ce marché. 
 
Les dépenses correspondantes seront imputées au budget annexe assainissement section 
d’investissement opération n°160. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 

marché à intervenir avec le cabinet BG Ingénieurs Conseils pour un montant de 
109 040,00 € HT. 

 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


